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Programme 11 : Gouvernance et communication

Ce programme vise à mettre en place un dispositif institutionnel qui 
réunit l’ensemble des acteurs dans le domaine de la migration et de la 
lutte contre la traite des êtres humains autour de structures et d’instances 
dédiées. Il prévoit aussi des actions de renforcement des capacités 
des différents acteurs et des actions de communication. Les objectifs 
spécifiques  sont comme suit :

 n Mettre en place un dispositif de coordination de la SNIA dans le 
cadred’une gestion intégrée et d’une responsabilité partagée. (OSP 24).

 n Développer la veille sur les questions migratoires (OSP 25).

 n Renforcer la capacité des acteurs en charge des questionsd’immigration, 
d’asile et de traite des êtres humains (OSP 26).

 n Informer, sensibiliser aux questions d’immigration et d’asile (OSP27).

Le dispositif de gouvernance de la SNIA s’appuie sur une approche 
participative de concertation, de coordination et de mise en œuvre. 
Ainsi les partenaires institutionnels aux niveau national, régional et local, 
les associations de la société civile, le monde académique, le secteur 
privé et les partenaires internationaux sont invités à participer, à travers 
leur expertise, leurs compétences et leur présence et expériences sur 
le terrain, à la réflexion, planification, mise en œuvre et au suivi des 
actions de la SNIA. Le MDCMREAM  est en charge de  l’animation et 
la coordination de cette concertation. Ainsi, il assure le Secrétariat  du 
Comité Interministériel chargé des Affaires des MRE et des Affaires de 
la Migration. Le suivi de l’état d’avancement de la mise en oeuvre de la 
SNIA revient au comité de pilotage qui se réunit tous les trois mois.
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1.Activités et résultats 2017-2018 

a) Mettre en place un dispositif de coordination de la stratégie nationale 
de l’immigration et de l’asile dans le cadre d’une gestion intégrée et d’une 
responsabilité partagée 

Coordination au niveau national 

La mise en oeuvre opérationnelle de la SNIA est assurée par les comités 
programmes de la SNIA, constitués à cet effet. 

Afin de permettre une meilleure coordination entre les acteurs 
institutionnels et les partenaires internationaux, ces derniers ont été 
impliqués dans les comités programmes de la SNIA. 

En termes de réalisations, depuis septembre 2017 jusqu’au mois d’août 
2018, une réunion du Comité Interministériel a été organisé sous la 
présidence du chef de gouvernement, quatre Comités de Pilotage ont été 
tenus, et au moins trente-trois réunions ont été réalisées par les Comités 
de Programmes de la SNIA.

Coordination au niveau territorial 

Les objectifs assignés à la SNIA ne peuvent être atteints que si cette  dernière 
est déclinée au niveau local, répondant aux besoins réels et spécifiques 
des populations migrantes et ce, à travers le déploiement d’outils de 
gouvernance permettant une meilleure collaboration et synergie entre les 
différents acteurs concernés par la question de la migration.

Dans ce sens, plusieurs initiatives ont été menées, notamment :

 n la signature de deux conventions Cadre respectivement avec le 
Conseil de la région de l’Oriental et celui de Béni Mellal-Khénifra.

 n La mise en œuvre avec l’appui de la coopération allemande (GIZ) 
de deux projets complémentaires, à savoir les projets RECOMIG et 
RECOSA qui visent respectivement le renforcement de capacités 
de 10 communes partenaires et la mise en place de projets pilotes 
d’intégration aux niveaux régional et local.
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 n la formulation d’un projet visant l’intégration des politiques 
migratoires dans le développement local au niveau de trois régions: 
Souss-Massa, Béni-mellal et l’Oriental et ce, dans le cadre du Fond 
Fiduciaire d’Urgence de l’UE. A cet effet, un atlier de réflexion a été 
organisé, le 20 juin 2018 à Rabat.

 n la mise œuvre du programme Indimaj Oriental avec l’appui de l’OIM 
visant à contribuer à assurer une meilleure prise en compte de la 
migration dans la planification stratégique du développement durable 
et inclusif de la région de l’Oriental. Actuellement, une deuxième 
phase du projet Indimaj est lancée en impliquant, en plus de la région 
de l’Oriental, les régions de Tanger, Tétouan, Al Hoceima et de Sous-
Massa. 

Le soutien aux initiatives portées par la société civile

Le soutien aux initiatives portées par les associations œuvrant dans le 
domaine migratoire vise à adopter une approche participative avec les 
acteurs associatifs pour contribuer à l’intégration des migrants et des 
réfugiés dans la société marocaine et à renforcer leurs capacités. Dans 
cet esprit, différents types d’initiatives ont été menées.

Durant la période 2017-2018, le MDCMREAM a soutenu plus de 
100 projets  menés par les associations travaillant dans le domaine de 
l’immigration et l’asile. Ces projets ont concerné l’assistance sociale et 
humanitaire, l’accès des migrants au système de l’éducation non formelle 
le soutien scolaire, l’enseignement préscolaire, l’enseignement des 
langues et cultures marocaines ainsi que la participation des migrants 
aux colonies de vacances.

De son côté, le HCR a procédé à la formation des membres du Groupe de 
Travail de Protection (GTP) comprenant des associations locales au niveau 
des villes d’Oujda, Tanger et Casablanca) travaillant dans le domaine de 
l’immigration et l’asile et ce, pour l’élaboration de plan d’actions visant 
à identifier et accompagner les réfugiés ou demandeurs d’asile victimes 
de violence. 200 personnes ont été formés en 2018 contre 165 en 2017.
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Plusieurs autres initiatives en matière de renforcement de capacités des 
associations de la Société civile ont eu lieu durant l’année 2018.

Intitulé de la formation Organisateur(s) Lieu Période

Formation en techniques de 
recherche d´emploi pour femmes 
migrantes en situation régulière. 

AECID Tanger
3ème trimestre 

2018

Organisation de formations 
d’orientation pré-départ de Life Skills 
(développement personnel) au Maroc 
pour les bénéficiaires du programme 
AVRR.

OIM
Rabat, Oujda 
et Casablanca

Organisation des sessions 
d’informations et de sensibilisation 
sur le programme de l’AVRR et 
l’assistance au pré départ pour les 
organisations travaillant avec des 
migrants vulnérables

OIM
Rabat, Oujda 
et Casablanca

1er semestre 
2018

Ateliers de formation sur l’apatridie 
et sensibilisation aux risques et défis 
en matière d’apatridie et d’enregistre-
ment de naissance et réflexion aux 
solutions envisageables

HCR Rabat Courant 2018

Formation des membres du groupe de 
travail de protection pour la mise en 
place d’un plan d’action conjoint sur 
l’identification et l’accompagnement 
des victimes de violences et de traite

HCR
Rabat-Oujda-

Tanger-
Casablanca

1er semestre 
2018

Formation des organisations de la 
société civile sur: identification, pro-
tection et assistance des groupes vul-
nérables parmi les migrants 

OIM Rabat - Oujda
sur l’année 

2018

Renforcement des capacités des ini-
tiatives associatives pour améliorer la 
prise en charges des réfugiés

HCR
Rabat-Oujda-

Tanger-
Casablanca

sur l’année 
2018

Promotion des Services Psychoso-
ciaux et d’Assistance aux Migrants au 
Maroc

OIM National Février 2018
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b) Développer la veille sur les questions migratoires 

Réalisation d’études analytiques et prospectives sur la migration au Maroc

La collecte de données fiables est un élément fondamental pour la mise en 
œuvre de la SNIA. En effet, les seules données administratives relativement 
complètes sur les migrants reviennent au Ministère de l’Intérieur sur la 
base du processus de régularisation exceptionnelle de 2014 et 2016. Par 
ailleurs, celles recueillies par les Ministères et instituions au sujet des 
migrants ne sont pas croisées ni analysées de façon conjointe. 

Dans ce sens dans le cadre du programme d’appui aux politiques 
migratoires, il est prévu la mise en place d’un Observatoire National 
de la Migration qui permettrait de valoriser l’information disponible et 
notamment des enquêtes qui pourraient utilement être produite par le 
Haut Commissariat au Plan.

Développement de programmes de formation et de recherche sur les questions 

migratoires dans les universités

Des efforts pour la mise en place des partenariats sont entrepris de manière 
continue pour développer des conventions avec les centres de recherche 
universitaires, afin de mener des études dans le domaine migratoire.

Par ailleurs, l’un des programmes phare à mentionner est le Programme Ibn 
Khaldoune. Ce dernier a été lancé dans le cadre de la vision 2015-2030 
du Conseil Supérieur de l’Éducation, de la Formation et de la Recherche 
Scientifique et de la stratégie du Ministère de l’Éducation Nationale, 
de la Formation Professionnelle, de l’Enseignement Supérieur et de la 
Recherche Scientifique. Mis en œuvre à travers le Centre National de 
Recherche Scientifique et Technique (CNRST), ce programme comporte 
un appel à projets dans le domaine des Sciences Humaines et Sociales 
(SHS) dont  l’un des volets celui de « l’immigration et l’intégration dans la 
société marocaine ». Il vise à :

 � Favoriser le développement d’une recherche d’excellence en 
vue d’une meilleure connaissance de la société marocaine et son 
évolution sur les plans culturel, social et économique ;
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 � Soutenir des projets collaboratifs entre les institutions universitaires et 
les acteurs socio-économiques ;

 � Mettre en réseau les structures de recherche, inciter les chercheurs 
collaborer entre eux au niveau national et international et impliquer 
les compétences marocaines résidant à l’étranger.

c) Renforcer les capacités des acteurs en charge des questions 
d’immigration, d’asile et traite de êtres humains 

Durant la période 2017-2018 , plusieurs formation ont été programmées 
pour renforcer les capacités des acteurs concernés par la gestion de 
la migration et l’intégration locale. Un programme de formation aux 
questions de lutte contre la traite et l’exploitation au travail au profit des 
inspecteurs de travail relevant des Directions Régionales et Provinciales 
du Ministère du Travail et de l’Insertion Professionnelle, a été mis en place 
avec l’appui de l’OIM. Les objectifs de ce programme sont les suivants : 

 � Renforcer les capacités d’intervention des inspecteurs du travail du 
MTIP dans la prévention et l’assistance aux victimes de la traite et de 
l’exploitation au travail.

 � Doter les inspecteurs du travail d’outils spécifiques en matière 
d’identification des cas de traite des personnes et qui seront consolidés 
dans un guide.

La GIZ a par ailleurs, mis en place un exercice de simulation sur la 
thématique de l’intégration au niveau local, qui a connu la participation 
de 79 bénéficiaires entre septembre 2017 et mars 2018.

Aussi, dans le cadre de la convention tripartite (MDCMREAM, ENSA et 
GIZ) signée en 2017, un programme de formation de formateur est en 
cours d’élaboration de manière conjointe. L’objectif étant d’outiller les 
formateurs de l’ENSA avec des modules de formation sur la migration 
adaptée aux besoins des acteurs institutionnels au Maroc.

Le tableau mentionné ci-dessous présente les principales actions de 
renforcement de capacités des acteurs concernés menées durant la 
période septembre 2017-septemebre 2018.
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Intitulé de l’activité Organisateur(s) Lieu Période

Atelier de renforcement des capacités 
des assistants sociaux de l’Entraide 
Nationale.

HCR/Entraide 
Nationale / 

FOO/AMAPPE / 
AMPF/CNDH / 

OMDH

Rabat-Tanger-
Oujda-Fès-
Marrakech-

Agadir-
Casablanca

1er semestre 
2018

Organisation de trois séances de sen-
sibilisation multisectorielles sur les 
pratiques de travail équitable avec 
une composante sur l’égalité des 
sexes impliquant un nombre équili-
bré de représentants des gouverne-
ments, d’employeurs, d’associations 
professionnelles et de membres des 
syndicats

OIM Rabat

De 
septembre 

à novembre 
2018

Organisation de sessions de formation 
aux questions d’immigration, d’asile 
et de traite des êtres humains au 
profit des Officiers de la Gendarmerie 
Royale à l’EROG, autorités locales, 
étudiants, journalistes, société civile, 
avocats, magistrats et services de 
sécurité

HCR National
Tout le long 
de l’année 

2018

Atelier de formation aux questions 
d’immigration d’asile et de lutte 
contre la traite au profit des adminis-
trations concernées

GIZ

Rabat, Casa-
blanca, Fès, 
Agadir, Mar-

rakech, Oujda, 
Meknès

Mai, juin et 
juillet 2018

Atelier de l’identification, la pro-
tection et l’assistance aux migrants 
vulnérables parmi les victimes de la 
traite des-êtres-humains et le trafic 
illicite des migrants pour le personnel 
du Ministère de la Santé 

OIM Rabat, Tanger
De janvier à 
Septembre 

2018

Ateliers de formation sur la traite 
des êtres humains, notamment des 
femmes et des enfants, au profit des 
assistantes sociales du Ministère de 
la Justice

ONU Femme, 
Ministère de la 

Justice
Marrakech

Mai 2018 et 
septembre 

2018
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Session de la traite des êtres humains 
au profit des autorités Marocains HCR Rabat, Oujda

Courant 
2018

Organisation de sessions de forma-
tion des éléments des services de 
sécurité aux questions d’immigration, 
d’asile et de traite des êtres humains. 

HCR, CNDH Rabat
Tout le long 
de l’année 

2018

Atelier de formation et sensibilisation 
pour les responsables des centres de 
formations féminines des régions de 
Tanger, Oujda.

HCR, FOO, GIZ Tanger, Oujda Aout 2018

Atelier de formation et sensibilisation 
pour les éducateurs des centres de pro-
tection de l’enfance de Casablanca. 

HCR, FOO, GIZ Casablanca Aout 2018

Programme de renforcement des ca-
pacités en matière de protection des 
droits des réfugiés et des demandeurs 
d’asile. HCR

Rabat, Kénitra, 
Casablanca, 
Fès, Meknès, 
Marrakech, 

Tadla, Oujda, 
Tanger, Tétouan.

1er semestre 
2018

Atelier d’échange au profit des jour-
nalistes des régions de l‘Oriental et 
du Nord 

HCR et OMDH Tanger
26-27 

septembre 
2018

d)Informer et sensibiliser aux questions de l’immigration et de l’asile 

Information et sensibilisation

La sensibilisation des différents acteurs œuvrant dans le domaine 
migratoire et du public revêt une importance particulière dans le cadre 
de la Stratégie Nationale d’Immigration et d’Asile. De ce fait, des efforts 
ont été déployés et plusieurs réalisations ont été menées dans ce sens, 
notamment: 

 � 3ème édition de la semaine des migrants au Maroc

Organisée par le Ministère Délégué Chargé des Marocains Résidant à 
l’Etranger et des Affaires de la Migration en partenariat avec la société civile 
et avec le concours de différents partenaires nationaux et internationaux, 
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La 3ème édition de la semaine des migrants au Maroc s’est tenue du 12 au 
20 décembre 2017 dans différentes villes du Royaume (Rabat, Casablanca, 
Salé, Oujda, Lâayoune, Marrakech, Tétouan, Fès). Elle a consistait en 
l’organisation de diverses activités éducatives, culturelles, économiques, 
scientifiques, sportives, sociales et humanitaires, auxquelles ont pris part 
des migrants, les institutions publiques, les organismes internationaux et 
les associations de la société civile.

 � 3 ème édition de la semaine du Réfugié

A l’occasion de la Journée Mondiale du Réfugié, célébrée le 20 juin 
de chaque année, le Ministère Délégué auprès du Ministre des Affaires 
Etrangères et de la Coopération Internationale Chargé des Marocains 
Résidant à l’Etranger et des Affaires de la Migration et le Haut Commissariat 
des Nations Unies pour les Réfugiés au Maroc (HCR) ont organisé avec  
l’appui de la Coopération allemande (GIZ), du 18 au 23 juin 2018, 
une série d’activités culturelles, économiques, sociales et sportives en 
partenariat avec la société civile dans les différentes villes du Royaume. 
Elle a concerné entre autres : 

 n la remise des trophées aux meilleurs micro-projets réalisés par 
des réfugiés au Maroc dans le cadre du Programme d’insertion 
socio-économique des réfugiés mené par le HCR en partenariat 
avec l’Association Marocaine d’Appui à la Promotion de la Petite 
Entreprise; 

 n l’organisation de la 2ème édition du concours artistique « Refugees 
Got Talent » Rabat ; 

 n la remise des prix journalistiques au profit des étudiants de l’Institut 
Supérieur de l’Information et de la Communication ayant produit un 
article écrit ou un reportage portant sur les réfugiés au Maroc

Par ailleurs, d’autres actions de sensibilisation ont eu lieu en 2018 et qui 
sont présentées dans le tableau suivant.
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Intitulé de l’événement Organisateur(s) Lieu

Caravane de sensibilisation à la 
migration et aux différentes formes 
de discriminations dans les collèges 
et les centres de vacances.

GIZ
Béni Mellal, Casablanca, Fès, 

Marrakech, Nador, Oujda, 
Rabat, Salé, Tanger, Tiznit

11ème édition du Festival Rabat Afri-
ca «Nuits Culturelles Africaines». 
(13 au 18 octobre 2018)

UNHCR, FOO Rabat

Cafés interculturels sur l’im-
portance des valeurs du vivre 
ensemble et la promotion 
de l’interculturalité.

GIZ, FOO Rabat

2ème rencontre de concertation avec 
les universitaires, chercheurs et ex-
perts en migration (17 janvier 2018)

MDCMREAM Rabat

Par ailleur, dans le cadre du Programme d’Appui aux Politiques Migratoires 
du Royaume du Maroc, mené avec le soutien de l’UE, le MDCMREAM a 
élaboré un plan de communication dont les objectifs se résument comme 
suit : 

 n Communiquer sur la SNIA en général et les résultats du Programme 
d’appui et sur la SNIA en particulier.

 n Développer l’échange d’information entre les acteurs de la SNIA et 
les bénéficiaires du programme d’appui. 

 n Affirmer le leadership institutionnel du Ministère en matière de mi-
gration et d’asile

 n Valoriser les engagements pris publiquement.

Les principaux groupes cibles/publics destinataires sont : les partenaires 
de la SNIA et bénéficiaires du Programme d’appui, les organisations de 
la Société Civile, les partenaires internationaux, les migrants et le grand 
public.
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2. Recommandations spécifiques 2018-2019

 n Elaborer un plan d’action triennal de la SNIA comportant des indica-
teurs et des budgets par programme.

 n Renforcer la dynamique de territorialisation de la SNIA, à travers le 
developpement de partenariats avec les régions dans le domaine de 
la migration. 

 n Renforcer la communication interne entre les différents comités 
programmes afin de continuer à renforcer davantage les synergies.

3. Le rôle du Maroc sur le Plan international  en matière de 
migration

a) L´Agenda 2030 pour le développement durable : le Maroc, les ODD et 
la migration

Depuis l’année 2015, la communauté internationale a adopté un 
nouveau cadre de développement durable fixant des objectifs à atteindre 
pour l’ensemble des pays - pays industrialisés et pays en développement- 
visant l’amélioration de la vie des populations partout dans le monde, 
promouvoir la prospérité et le bien-être pour tous. 

Ce nouvel agenda pour le développement durable contient 17 objectifs 
et les 169 cibles visent à éradiquer la faim et l’extrême pauvreté, réduire 
les inégalités à l’intérieur des Etats et entre les Etats, parvenir à l’égalité, 
améliorer la gestion de l’eau et des énergies, et prendre des mesures 
urgentes pour combattre le changement climatique. 

Le fait marquant de ce nouvel agenda, est que l’adoption des objectifs du 
développement durable marque l’inclusion, pour la première fois, de la 
migration dans un programme mondial de développement. En effet, les 
objectifs du développement durable reconnaissent le lien entre migration 
et développement et la contribution des personnes migrantes au déve-
loppement. Ils mettent en valeur les besoins spécifiques des réfugiées et 
migrants et marquent un engagement ferme dans la lutte contre le trafic 
des êtres humains.



Politique Nationale d’Immigration et d’Asile  RAPPORT 2018106

Bilan programmatique d’étape

Les 17 Objectifs de l’Agenda 2030, joueront un rôle prépondérant 
dans la politique de développement du Maroc au cours des 15 années 
à venir. Les nouveaux Objectifs de Développement Durable, concilient 
les trois dimensions du développement durable : économique, sociale et 
environnementale.

Le Royaume du Maroc s’était porté volontaire pour présenter à l’occasion 
de la session du Forum Politique de Haut Niveau sur le Développement 
Durable (FPHN) un état des lieux sur l’intégration des Objectifs de 
Développement Durable (ODD) dans ses stratégies et programmes de 
développement. Cet acte volontaire s’inscrit dans le cadre de l’engagement 
du Royaume dans le processus de mise en œuvre des ODD, depuis les 
consultations nationales qu’il avait lancées en mars 2013.

À travers les ODD, le Maroc reconnaît la migration comme facteur et 
partie intégrante d’un développement durable. 
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c) Le Maroc dans le cadre du « Forum Mondial sur la Migration et le 
Développement (FMMD) » et le « Pacte Mondial »

 � Le Maroc et le « Forum Mondial sur la Migration et le 
Développement (FFMD) »

En septembre 2006, le Dialogue de Haut Niveau sur les Migrations 
Internationales et le Développement s’est tenu dans le cadre de 
l’Assemblée Générale des Nations Unies. Plus de 140 Etats Membres 
se sont réunis pour discuter de l’interaction mutuelle bénéfique de la 
migration et du développement, et de la manière avec laquelle le 
développement peut contribuer à une meilleure gestion de la migration, 
et comment la migration peut contribuer au développement. 

Le Forum Mondial sur la Migration et le Développement (FMMD) est une 
initiative des États Membres de l’ONU afin de traiter les interconnections 
entre migration et développement de manière pratique et orienté vers 
l’action. C’est un processus volontaire, intergouvernemental, non-
contraignant et de consultation informelle, ouvert à tous les Etats membres 
et observateurs des Nations Unies.

Le 19 septembre 2016, les dirigeants mondiaux se sont réunis à New 
York pour le Sommet des Nations Unies pour les réfugiés et les migrants 
afin de trouver des solutions communes pour gérer les déplacements 
massifs de migrants et de réfugiés. Leurs engagements ont été inscrit dans 
la Déclaration de New York pour les réfugiés et les migrants.

S’agissant des réponses spécifiques aux migrants, les États membres 
ont fermement ancré leurs engagements dans les obligations juridiques 
internationales existantes, notamment protéger la sécurité, la dignité 
ainsi que les droits de l’homme, et les libertés fondamentales de tous 
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les migrants. La Déclaration comprend également un engagement 
« à renforcer les structures de gouvernance des migrations à l’échelle 
mondiale ».

La Déclaration de New York a détaillé, parmi les points importants, celui 
de lancer un processus de négociations intergouvernementales de deux 
ans devant conduire à l’adoption d’un Pacte Mondial pour des migrations 
sûres, ordonnées et régulières. La Déclaration indique que ce Pacte mondial 
constituerait un ensemble de principes, d’engagements et d’accords entre 
les États membres concernant les migrations internationales. 

Par ailleurs, la Déclaration note la contribution précieuse du Forum 
Mondial sur la Migration et le Développement (FMMD) en faveur de la 
collaboration et du dialogue au niveau mondial et mandate le Forum, 
pour contribuer aux négociations intergouvernementales sur le pacte 
mondial, sous la coordination du Représentant spécial du Secrétaire 
général.

A cet égard, l’Assemblée Générale de Nations Unies tiendra le 10 et 11 
décembre de 2018 à Marrakech, une Conférence Intergouvernementale 
sur les migrations internationales pour adopter le Pacte Mondial pour des 
migrations sûres, ordonnées et régulières.

Par ailleurs, le Maroc et l’Allemagne ont été désignés comme les premiers 
pays à assurer ensemble, la présidence du Forum International sur la 
Migration et le Développement en 2017 et 2018.

A cet effet, le Maroc et l’Allemagne co-président le Forum International 
sur la Migration et le Développement (Global Forum on Migration and 
Development – GFMD) depuis le 1er janvier 2017. Dans ce sens, le 
Maroc abritera du 5 au 7 décembre 2018 à Marrakech la 11ème édition  
du Forum mondial sur la Migration et le Développement .

Au cours de la période 2017-2018 plusieurs réunions thématiques, 
tables ronds et ateliers de travail dans le cadre du Forum mondial sur la 
migration et Développement  « migration et le développement » ont eu 
lieu au niveau international. 
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 n Le 18 et 19 avril 2018, à Skhirat, le Maroc a accueilli un séminaire 
international sur la migration, avec pour thème « La migration 
au service du développement : feuille de route pour atteindre les 
objectifs du développement durable »

Des représentants de plus de 50 pays issus des cinq continents ont participé 
à cette rencontre internationale ainsi que des délégués d’organisations 
internationales gouvernementales et non gouvernementales et des 
chercheurs.

Les thématiques ont porté sur l’accès aux services de base, la protection 
sociale, la santé et l`éducation, le climat et les ressources naturelles, 
l’emploi et les compétences, les villes et l’urbanisme, le rôle de la femme, 
la citoyenneté et l’identité.
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Par ailleurs, le 21-22 juin 2018, à Agadir, Maroc, un atelier thématique 
concernant « Les enfants et les jeunes migrants : mise en œuvre de 
solutions durables » a été organisé avec l’appui de l’UNICEF.

Cet atelier avait pour objectif d’identifier les enjeux prioritaires pour les 
enfants et les jeunes en mouvement, tels que les lacunes de protection, 
l’inclusion sociale et l’accès aux services et aux marchés du travail. 
L’événement a servi également de plate-forme pour échanger des 
exemples de solutions - politiques et pratiques migratoires efficaces 
pouvant guider les parties prenantes régionales, nationales et locales 
dans la mise en œuvre du Pacte mondial sur la migration avec et pour les 
enfants et les jeunes.
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 � Le Maroc et le « Pacte Mondial pour les migrations »

Comme soulevé précédemment, c’est dans le cadre de la Déclaration 
de New-York pour les migrants et les réfugiés, adoptée le 19 septembre 
2016 que l’Assemblée générale de l’ONU, a décidé d’élaborer un Pacte 
mondial pour des migrations sûres, ordonnées et régulières. Il s’agit du 
premier accord négocié entre les Etats sur les migrations internationales, 
sous la conduite de l’ONU. Sa spécificité est de traiter tous les aspects 
des migrations internationales, moyennant une approche globale et 
exhaustive. Le Pacte devra en quelque sorte définir le cadre des réponses 
à apporter et les actions à entreprendre en matière de migration.

Le Pacte mondial offre une opportunité d’améliorer la gouvernance en 
matière de migrations et de faire face aux défis qui sont associés aux 
migrations d’aujourd’hui, et renforcer la contribution des migrants et des 
migrations dans le développement durable.

L’Assemblée Générale des Nations-Unies s’est mise d’accord, le 13 juillet 
2018, à New York, sur le texte final du Pacte Mondial pour des migrations 
sûres, ordonnées et régulières, en vue de son adoption formelle les 10 et 
11 décembre 2018 à Marrakech.

Les négociations ont duré 18 mois entre 192 pays négociateurs y compris 
le Maroc. Pour rappel, en vue de préparer sa contribution au Pacte 
Mondial, le Maroc a décidé, avec l’appui de l’Organisation Internationale 
pour les Migrations (OIM), de mener une série de consultations nationales 
avec les différents acteurs de la migration, du 26 au 29 septembre 2017. 
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L’objectif était de recueillir leurs recommandations en vue de garantir que 
la contribution du Maroc au Pacte Mondial sur les Migrations inclut les 
préoccupations des parties prenantes et intègre les différentes facettes du 
profil migratoire marocain. 

Par ailleurs, un atelier de réflexion sur la mise en œuvre du Pacte mondial 
pour des migrations sûres, ordonnées et régulières au Maroc a eu lieu à 
Rabat, le 16 Novembre 2018. La tenue de cet atelier de réflexion s’inscrit 
dans le cadre du programme conjoint OIM-PNUD « Intégration de la 
migration dans les stratégies nationales de développement » (Migration 
Mainstreaming), mis en œuvre en partenariat avec le Ministère délégué 
Chargé des Marocains Résidant à l’Étranger et des Affaires de la Migration.

Cet évènement a été une opportunité pour présenter les objectifs et 
le contenu du Pacte Mondial pour des migrations sûres, ordonnées et 
régulières mais aussi de mener des discussions autour de la contribution 
du Maroc dans la mise en œuvre de ce pacte.

Ont participé à  cet atelier des représentants  des institutions publiques, 
des parlementaires, des représentants des associations de la société civile 
ainsi que des chercheurs et experts dans le domaine de la migration.


